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Parce que la sécurité, l’information et vos droits sont essentiels, voici ce 
qu’il est important de savoir dès votre arrivée :

📌 LE SAVIEZ-VOUS ?

🔹 Le Document Unique (DUER)
C’est le document qui liste tous les risques de votre site.
📍 Il se trouve dans le bureau de votre gérant.
📖 Il est consultable à tout moment.

🔹Vos Équipements de Protection Individuelle (EPI)
🧤 Gants, tabliers, chaussures, bouchons d’oreille, etc.
📍 Demandez à votre responsable ou ils se trouvent !

🔹Tableau d’Urgence
📋 Il doit afficher :
🚒 Pompiers🚑SAMU🧑‍⚕Médecine du travail👷Inspection du travail
📍 Demandez à votre responsable ou il se trouve !
🔎 Vérifiez qu’il est à jour !

🔹Vos droits : convention, mutuelle, logement, etc.
📝 Les documents concernant la convention collective, les accords 
d’entreprise, la mutuelle, ou encore le logement, sont disponibles dans 
le bureau de votre gérant.
📌 Vous pouvez les consulter à tout moment, sur simple demande.

⚠VOUS ÊTES ACTEUR·RICE DE VOTRE SÉCURITÉ
➡️ Si un matériel est défectueux.
➡️ Si un équipement de protection manque.
➡️ Si vous repérez un risque pour vous ou vos collègues.
🔁 Prévenez immédiatement votre responsable !

🧑‍🧑 PARTENAIRES SOCIAUX & CSE
🔸Les coordonnées de vos représentants syndicaux.
🔸Les informations du CSE.
🔸L’affichage sécurité obligatoire.
📍 Demandez à votre responsable ou ils se trouvent !

✅ Ce document vous aide à mieux comprendre 
votre environnement de travail.

N’hésitez pas à poser des questions à votre encadrant 
ou à un·e représentant·e du personnel.

Chez Compass – parce que bien accueillir,  
c’est aussi bien informer.
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